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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-103107

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-103107

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-86808

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes de la Vallée du GaronNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24690075700039N° National d'identification : 
BRIGNAISVille : 

69530Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en oeuvre d'ombrières photovoltaïques sur le parking de l'AquaGaronIntitulé du marché : 
45261215Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché concerne la réalisation d'une installation Description succincte du marché : 

photovoltaïque complète comprenant le terrassement, les fondations, la charpente, la fourniture et 
pose des panneaux photovoltaïques, les raccordements et travaux connexes, ainsi que la maintenance

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 23/09/2025 à 12h00, lire 10/10
/2025 à 11h00
Rubrique : Renseignement, Après la mention : - Le 10 septembre à 9h, Ajouter : Dates de visite 
supplémentaires : - Le lundi 22 septembre 2025 à 9h - Le mercredi 24 septembre à 14h Sur 
inscription dans les conditions prévues au Rc

16/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-103107
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-103107
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